
I N S C R I P T I O N 
 

A retourner à : Ecole Réflexe Santé 
Att. Isabelle Moinon 
Passage Vuillermet 2 

1180 Rolle 
Tél + Fax : 021 825 25 71 

 
Je m’inscris au cours de formation continue 

Gestion cabinet - 4 jours - 28h 
  Dimanches 9 septembre 2012- 28 octobre - 25 

novembre 2012 - 16 décembre 2012 - 9h-17h 
 

Nom :……………………………………………………… 
 
Prénom :…………………………………………………… 
 
Adresse :…………………………………………………… 
 
Localité :…………………………………………………..... 
 
Tél / e-mail :……………………………………………….. 
 
Date de naissance : ………………………………………… 
  
Date et signature :………………………………………….. 
 
Prix du cours de 620.- Chf. Les inscriptions seront traitées 
par ordre d’arrivée. Une confirmation vous sera envoyée par 
courrier. Nombre de participants limité à 8 ! 

   ECOLE REFLEXE SANTE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

   Propose 

   pour 2012 
 

          

Protection de la qualité (TM7b) 

Gestion de cabinet (TM7a) 

Identité professionnelle 

Développement professionnel 

Interconnection avec le dépt de la santé (TM7a) 

   Réflexe Santé 
    Passage Vuillermet 2 

   1180 Rolle 

   Tél : 021 825 25 71 

   Ou 079 426 61 53 
   www.currat.ch/reflexe-sante 



Programme et objectifs de cours 
 

Ce cours est également ouvert (par conséquent facultatif) à toutes 
les personnes intéressées par la thématique abordée. Il s’agit alors 
de formation continue. 

 

L’attention est focalisée sur le groupe ou sous-groupes 
d’apprenants. L’apprentissage est basé sur la compréhension 
d’éléments anciens que l’apprenant, les apprenants du sous-
groupe  a/ont déjà intégrés (socio-constructivisme) 

Principe des 30% théorie et 70% de travail en groupe et sous-
groupe. 

Travail de synthèse réalisé individuellement 

 

 

 
Présenté par 

 
M. Michel Emmert 

Formateur  BFFA et thérapeute en réflexologie. 
 

 
Un certificat de participation sera délivré. 

Cours reconnu ASCA pour la formation continue des 
thérapeutes. 

 

 
 
 

Programme et objectifs de cours 
 
Ce cours fait partie de la structure du tronc commun en vue de 
l'obtention du futur diplôme EPS (Examen Professionnel 
Supérieur) en tant que thérapeute en technique complémentaire. 
Il sera obligatoire pour l'EPS.  
Il permet également de valider des compétences acquises pour 
les cours passerelles EPS. 

 
"Demain je deviens indépendant, j'ouvre mon cabinet de santé 

!" 
Quel est mon environnement juridico- économico- et social en 

interne et à extérieur ? 
Dans quel contexte est-ce que je me trouve ? 

Quel est mon rôle, ma contribution au développement de la 
santé ? 

Quelles sont les interactions possibles avec les autres 
partenaires du système de santé suisse ? 

 
 

Contenu du cours 

 Système santé Mondial (International), Européen, Suisse 
(national), cantonal. Organisations    

 Aspects légaux (canton et confédération) 

 Forme juridique : indépendant, sarl etc 

 Affiliations et associations 

 Assurances et responsabilité 

 Aspects comptables et économiques 

 Fiscalité (déclaration, exonération, déductions, frais, 
TVA) 

 Gestion administrative, organisation du Cabinet 

 Se faire connaître, son identité professionnelle 



 

 

 

 


